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Article 31 – Service militaire  
 
Le cas des absences occasionnées par l'accomplissement du service militaire ou des périodes militaires 
ou par un appel ou un rappel sous les drapeaux est réglé selon les dispositions légales. Le contrat de 
travail d'un salarié ou d'un apprenti, appelé au service national en application du livre II du code du 
service national, est suspendu pendant toute la durée du service national actif. 
Lorsqu'il connaît la date de sa libération du service national actif et, au plus tard, dans le mois suivant 
celle-ci, le travailleur qui désire reprendre l'emploi occupé par lui au moment où il a été appelé au 
service national doit en avertir son ancien employeur. La réintégration dans l'entreprise est de droit. 
Pendant la durée du service l'employeur garde la faculté de licencier des bénéficiaires des 2 alinéas ci-
dessus en cas de licenciement collectif ou de suppression d'emploi affectant la catégorie à laquelle 
appartiennent les intéressés. Il doit dans ce cas payer l'indemnité de préavis et, le cas échéant, 
l'indemnité de licenciement. 
Pendant les périodes militaires de réserve obligatoires prévues par la loi sur le recrutement et d'une 
durée au plus égale à 30 jours par an, non provoquées par l'intéressé, les appointements sont dus, 
déduction faite de la solde nette touchée qui doit être déclarée par le salarié. Les appointements à 
prendre en considération sont ceux correspondant à l'horaire pratiqué au moment de son départ. 
Un jour de congé rémunéré est accordé pour la participation à l'appel de préparation à la défense d'un 
salarié ou d'un apprenti âgé de 16 à 25 ans. 

 


